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COMMUNE DE COULAURES 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 16 MAI 2026 

 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le 16 mai, 

Un Conseil Municipal s’est réuni en son lieu habituel, sous la présidence de Madame le Maire, 

Corinne DUCROCQ. 

Date de convocation : 15 mai 2026  

Heure d’ouverture de la séance : 11h00 

Secrétaire de séance : Marie-Blandine LEROY-DEVOS 

 
Nombre de membres 
 
En exercice :   15 
 
Présents :       12  
 
Votants :         14 
 
Pouvoir :         02 

 

 
Présents : Corinne DUCROCQ, Morgane AUTHIER, 
Christian BERTRAND, Pauline BONIN, Gilles 
COUSTY, Fabrice LACOMBE-MENEGHELLO, Laetitia 
LACOTTE, Françoise LE GOFF, Marie-Blandine 
LEROY-DEVOS, Josiane ROULON, Marie-Christine 
SAUMANDE, Jean-François THOMASSON, Francis 
VALENTIN 
 
Absents excusés :  Dominique BEAU, Dominique 
JOUSSE, Francis VALENTIN 
 
Absents :  0 
 

                                                                                                                                                 

 
1) Recrutement d’agents contractuels de remplacement (pour titulaire ou 

contractuel indisponible) – Délibération.  
 
 

 

Madame le Maire explique qu’il est nécessaire de prendre une délibération autorisant le 

recrutement d’agents contractuels de remplacement.  

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général de Fonction Publique et notamment son article L332-13 ;  

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires 

ou d’agents contractuels territoriaux indisponibles ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres présents : 
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 Autorise, Madame le Maire pour la durée de son mandat à recruter des agents 

contractuels dans les conditions fixées par l’article L332-13 du Code Général de 

la Fonction Publique pour remplacer des fonctionnaires momentanément 

indisponibles ;  

 

 De charger Madame le Maire de la détermination des niveaux de recrutement et 

de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées 

et leur profil.  

 

 

 Que la rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du 

cadre d’emploi concernée. 

 

 De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.  

 

Autorise, Madame le Maire à signer tout acte, toutes pièces se rapportant à ce dossier. 

  

   

 

 

Questions diverses                         

 

 

 

 

 

 

Fin de séance : 11H30 

 

 

 

 

 

 

Récapitulatif des délibérations prises lors de la séance  

Du 16 mai 2026 
 

 
 
 

 
❖ 65-2026 : Recrutement d’agents contractuels de remplacement (pour 

titulaire ou contractuel indisponible) – Délibération.  
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SIGNATURES 
 

NOMS SIGNATURE 

Corinne DUCROCQ  

    Dominique BEAU 
EXCUSÉ, donne pouvoir à Corinne 

DUCROCQ 

Morgane AUTHIER  

Dominique JOUSSE EXCUSÉ 

Christian BERTRAND  

Pauline BONIN  

Gilles COUSTY  

Fabrice LACOMBE-MENEGHELLO  

Laetitia LACOTTE  

Françoise LE GOFF  

Marie-Blandine LEROY-DEVOS  

Josiane ROULON  

Marie-Christine SAUMANDE  

Jean-François THOMASSON  

Francis VALENTIN 
EXCUSÉ, donne pouvoir à Christian 

BERTRAND 

 


